
LA PROSPECTIVE TERRITORIALE
POUR QUOI FAIRE ? COMMENT FAIRE ?

Session de formation organisée par

futuribles
i n t e r n a t i o n a l

Confrontés au même contexte extérieur (mondialisation de l’économie, essor des nouvelles
technologies...), des territoires s’affirment comme des pôles majeurs de développement 
tandis que d’autres déclinent. L’analyse comparée de leurs performances et attractivité révèle
que les territoires sont bien plus maîtres de leur destin que, souvent, leurs responsables ne
l’imaginent : les facteurs endogènes jouent un rôle stratégique essentiel, à commencer par
l’aptitude des acteurs locaux à se mobiliser autour de projets partagés.

La prospective territoriale s’avère être un puissant catalyseur vis-à-vis du processus qui doit
permettre :
• d’établir un diagnostic des territoires et d’explorer leurs futurs possibles à moyen et à

long terme ;
• d’identifier en fonction de leurs atouts et handicaps spécifiques, les projets les plus 

mobilisateurs et d’identifier les acteurs et les leviers pouvant jouer un rôle déterminant dans
leur développement ;

• d’apporter des réponses pertinentes et cohérentes pour la mise en place d’une politique
d’aménagement et de développement durable. 

Ainsi cette prospective des territoires à des échelles géographiques différentes, connaît-elle un
développement sans précédent, en raison des besoins croissants tant des élus que des tech-
niciens des collectivités territoriales, ainsi que des services de l’État, des entreprises et cham-
bres consulaires. 

L’objet de la formation est donc de former les participants aux méthodes et pratiques de la
démarche prospective comme instrument d’évaluation et d’anticipation vis-à-vis des futurs
possibles et comme instrument d’élaboration de projets et de stratégies de développement
durable.

Y seront particulièrement exposés, en théorie et à partir de cas concrets, les concepts, les
méthodes et les modalités de mise en oeuvre d’une prospective appliquée à l’exploration des
futurs possibles et souhaitables de territoires divers par leur taille et leurs caractéristiques :
communautés urbaines, communautés d’agglomérations, pays, départements, régions...
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Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 
Corinne Roëls • Futuribles International • 47 rue de Babylone • 75007 Paris • France

Tél : 33 (0)1 53 63 37 71 • Fax : 33 (0)1 42 22 65 54
E-mail : croels@futuribles.com • Site Internet : www.futuribles.com

PARTI C IPANTS

La formation s’adresse en premier lieu aux élus et techniciens des collectivités territoriales
et aux services de l’État en charge de l’aménagement et du développement des territoires,
aux entreprises, aux chambres consulaires et, plus généralement, à toutes les parties 
prenantes des démarches de prospective territoriale.

DOSS IER  DE  BASE

PR IX

INSCR IPTION

ANNULAT ION

L I EU

Futuribles International est une association internationale de prospective
dont le but est d’explorer quelles sont les tendances lourdes et émergentes

d’évolution à moyen et à long terme, quels sont les enjeux qui y sont liés,
les politiques et les stratégies pouvant en conséquence être adoptées.
L’association assure au profit de ses membres une fonction de veille
stratégique dans les domaines géopolitique, économique, technologique,
social et culturel ainsi qu’une fonction de catalyseur de réflexions sur ce qui
peut advenir (les futurs possibles) et sur ce qui peut être fait (les politiques
et les stratégies).

Un dossier de base sera remis aux participants comprenant la copie papier des principaux
supports utilisés ainsi qu’un CD-Rom, quelques textes de référence et une bibliographie.

La formation aura lieu au siège de Futuribles International, 47 rue de Babylone Paris VIIe

(fond de la cour, 2e étage) • Métros : Saint François-Xavier, Vaneau ou Sèvres-Babylone
• Parkings : Bon Marché ou Invalides

Les frais de participation sont de 1 200 euros hors taxes soit 1 435,20 euros TTC
(TVA 19,6 % : 235,20 euros), payables lors de l’inscription à l’ordre de Futuribles
International (déclaré organisme de formation). Ils comprennent la participation
à l’ensemble de la formation, les deux déjeuners et le dossier de base.

Remplir et retourner le bulletin d’inscription ci-joint à Futuribles International, 47 rue
de Babylone, 75007 Paris, France. Télécopie : 33 (0)1 42 22 65 54.

En cas d’annulation, formulée par écrit 10 jours avant la formation, les droits d’inscription,
moins 15 % de frais de dossier, seront remboursés. Au-delà, aucun remboursement
ne sera effectué et les frais seront dus en totalité mais les personnes inscrites pourront
se faire remplacer.

2 ET 3 DÉCEMBRE 2010

CONCEPTS, MÉTHODES, PRATIQUES ET TÉMOIGNAGES



P R O G R A M M E

JEUDI 2 DÉCEMBRE 2010 VENDREDI 3 DÉCEMBRE 2010

8h30 Accueil des participants

9h00-9h30       Introduction générale et présentation des participants

9h30-10h30      INTRODUCTION À LA PROSPECTIVE TERRITORIALE
• La prospective territoriale : pour quoi faire ?
• De la veille à l’exploration des futurs possibles (anticipation)
• De la construction d’un projet de territoire jusqu’à la stratégie
Hugues de JOUVENEL, directeur général du groupe Futuribles

10h30-10h45    Pause

10h45-12h45    LES ÉTAPES DE LA PROSPECTIVE : DU DIAGNOSTIC 
DU TERRITOIRE À SA STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT
• Le problème des échelles territoriales et des horizons temporels
• La représentation du territoire en dynamique : 

le défi de « l’intelligence territoriale »
• Les scénarios exploratoires et l’identification des enjeux majeurs
• L’examen des politiques alternatives de développement
Hugues de JOUVENEL

12h45-14h45    Déjeuner commun

14h45-16h15    LA PROSPECTIVE EN NORD-PAS-DE-CALAIS
• De l’élaboration du SRADT (schéma régional d’aménagement et 

de développement du territoire) à la mise en place du Collège 
régional de prospective

Pierre-Jean LORENS, directeur de la prospective, de la planification 
et de l’évaluation de la région Nord-Pas-de-Calais

16h15-16h30    Pause

16h30-18h00    LA PROSPECTIVE AU GRAND LYON
Jean-Loup MOLIN, directeur adjoint Prospective et stratégie 
d’agglomération de la communauté urbaine de Lyon

9h00-11h00      LE HAVRE POINTE DE CAUX ESTUAIRE À L’HORIZON 2020
• Présentation d’un exercice complet de prospective territoriale

Véronique LAMBLIN, directrice d’études du groupe Futuribles

11h00-11h15    Pause

11h15-12h45    L’EXPÉRIENCE PROSPECTIVE DE L’AGGLOMÉRATION DE RENNES
• La prospective, instrument d’élaboration du ScoT 

(schéma de cohérence territoriale)
Isabelle de BOISMENU, directrice d’études à l’AUDIAR (Agence 
d'urbanisme et de développement intercommunal 
de l'agglomération rennaise)

12h45-14h45    Déjeuner commun

14h45-16h15    LA PROSPECTIVE APPLIQUÉE AUX TERRITOIRES 
DE LA POLITIQUE DE LA VILLE  
• Les enjeux de la prospective des territoires prioritaires
• Retour d'expérience sur une dizaine d'exercices appliqués

François de JOUVENEL, directeur d’études du groupe Futuribles

16h15-16h30    Pause

16h30-17h30    DE LA PROSPECTIVE À LA STRATÉGIE
• Les fondements et méthodes de l'urbanisme stratégique 
Jean HAËNTJENS, consultant en stratégies urbaines (Urbatopie), 
ancien directeur de l'Agence pour le développement durable 
de la région nazairienne

17h30-18h00    SYNTHÈSE ET ÉVALUATION
Hugues de JOUVENEL



BULLETIN D’INSCRIPTION

À retourner à Futuribles International, 47 rue de Babylone, F-75007 Paris
Fax : 33 (0)1 42 22 65 54 • croels@futuribles.com

SIRET : 784 314 940 00056 • APE : 9499Z • N° TVA : FR21 784314940

NOM : PRÉNOM : 

FONCTION : 

SOCIÉTÉ :

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE : TÉLÉCOPIE : 

E-MAIL : 

N° de TVA : 

s’inscrit à la formation La prospective territoriale. Pour quoi faire ? Comment faire ?
organisée les 2 et 3 décembre 2010 à Futuribles International (déclaré organisme de 
formation sous le n° 11751653975)

et règle la somme de 1 435,20 euros TTC* (1 200 euros hors taxes + TVA 19,6 % : 235,20 euros) 

par chèque à l’ordre de Futuribles International

par virement bancaire. Banque Neuflize OBC, F-75410 Paris cedex 08
RIB : 30788-00107-10202041200-24 • IBAN : FR76 3078 8001 0710 2020 4120 024
BIC : NSMBFRPPXXX

par carte Visa ou American Express

N°                                                             Date d’expiration  

au reçu d’une facture

Date : Signature :

* Les membres partenaires de Futuribles International sont dispensés de frais de participation (valable
pour une personne). Les membres associés bénéficient d’une réduction de 50 % (valable pour une personne)
soit des frais de participation de 717,60 euros TTC dont 117,60 euros de TVA.
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